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Superficie indicative
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Haie bocagère plantée sur merlon par l'aménageur
Servitude de maintien et d'entretien de la haie grevant les
lots 1 à 5 et 7

Arbre à planter
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Massif d'infiltration de 6 m3
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Lot 5

Superficie indicative
10 a 12ca

-20.41- -20.41- -20.41- -20.41- -20.42-

Mur de soutènement, hauteur 1.30 mètres
par rapport au terrain naturel, habillé de
pierres locales à créer par les acquéreurs
longueur indicative à adapter suivant les
accès des futures constructions
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133.69

Position obligatoire de l'accès véhicules

LEGENDE Zone privative non close d'au moins 5.00m*5.00m

Zone non-constructible

Servitude de maintien et d'entretien de haie

Murets de soutènement habillé de pierres à créer par
les acquéreurs à l'alignement en l'absence d'accès et
de construction
(Hauteur 1.30m par rapport au Terrain Naturel)
Ces murets constituent un premier frontage.

Alignement obligatoire des constructions
constituant un deuxième frontage.
Au moins 80% de la façade Nord-Ouest de la
construction devra être implantée sur cet
alignement.
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CADASTRE
● Section ZC n° 92
● Contenance totale : 65a 00caSARL TERRE D'AVENIR
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● NOTA : Système de coordonnées en projection RGF 93
Nivellement rattaché au Système NGF-IGN 69
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